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ANNEXE 3 : DECRET WALLON DU 6 FEVRIER 2014 SUR LES VOIRIES 
COMMUNALES (EXTRAITS RELATIFS AUX AMENDES ADMINISTRATIVES 

POUVANT ETRE INFLIGEES POUR DES COMPORTEMENTS PORTANT ATTEINTE 
A LA VOIRIE) 

Titre 1er. Objectifs et définitions  
Article 1er  
Le présent décret a pour but de préserver l'intégrité, la viabilité et l'accessibilité des voiries 
communales, ainsi que d'améliorer leur maillage. 
Il tend aussi, selon les modalités que le Gouvernement fixe, et en concertation avec l'ensemble des 
administrations et acteurs concernés, à ce que les communes actualisent leur réseau de voiries 
communales. Par actualisation, il faut entendre la confirmation, la suppression, le déplacement ou 
la création de voiries communales en fonction des situations de fait et de droit et de la nécessité de 
renforcer le maillage des voiries communales pour rencontrer, notamment, les besoins de mobilité 
douce actuels et futurs. 
Il ne porte pas préjudice aux dispositions particulières portées par le Code forestier, par le Code 
wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, du Patrimoine et de l'Energie, ainsi que 
par le décret du 11 mars 2004 relatif aux infrastructures d'accueil des activités économiques. 
Article 2  
On entend par: 
1°
voirie communale: voie de communication par terre affectée à la circulation du public, 
indépendamment de la propriété de son assiette, y compris ses dépendances qui sont nécessaires à 
sa conservation, et dont la gestion incombe à l'autorité communale; 
2°
modification d'une voirie communale: élargissement ou rétrécissement de l'espace destiné au 
passage du public, à l'exclusion de l'équipement des voiries; 
3°
espace destiné au passage du public: espace inclus entre les limites extérieures de la surface 
destinée indifféremment aux usagers, en ce compris au parcage des véhicules et ses accotements; 
4°
alignement général: document graphique à caractère réglementaire figurant dans un plan et 
déterminant les limites longitudinales tant présentes que futures d'une ou plusieurs voiries; il 
donne une destination publique aux terrains qui sont ou seront incorporés dans la voirie; ces 
terrains sont ainsi, le cas échéant, grevés d'une servitude légale d'utilité publique; 
5°
alignement particulier: limite actuelle ou future entre la voirie publique et un bien privé déterminé; 
6°
plan de délimitation: plan topographique fixant la position des limites longitudinales de la voirie 
communale; 
7°
atlas des voiries communales ou atlas: inventaire numérique sous forme littérale et cartographique 
établi et actualisé conformément au présent décret; 
8°
usage du public: passage du public continu, non interrompu et non équivoque, à des fins de 
circulation publique, à condition qu'il ait lieu avec l'intention d'utiliser la bande de terrain 
concernée dans ce but et ne repose pas sur une simple tolérance du propriétaire; 
9°
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envoi: tout envoi dont le service de distribution, quel qu'il soit, permet de lui donner date certaine, 
ainsi qu'à sa réception; le gouvernement a la faculté de déterminer la liste des procédés qu'il 
reconnaît comme permettant de donner date certaine. 

Titre 2. Des alignements  

Titre 3. Des voiries communales  

Chapitre Ier. Création, modification et suppression des voiries communales par les autorités 
publiques ou par les particuliers  
Section 1re. Principes  
Article 7  
Sans préjudice de l'article 27, nul ne peut créer, modifier ou supprimer une voirie communale sans 
l'accord préalable du conseil communal ou, le cas échéant, du Gouvernement statuant sur recours. 
Le Gouvernement peut déterminer la liste des modifications non soumises à l'accord préalable visé 
à l'alinéa 1er. 

Section 2. Procédure de première instance  

Section 3. Recours au Gouvernement  

Section 4. Des demandes impliquant la modification d'un plan général d'alignement  

Section 5. De l'enquête publique  

Chapitre II. Création, modification et suppression des voiries communales par l'usage du 
public 

Chapitre III. Du bornage des voiries communales  

Chapitre IV. De l'acquisition des terrains et de l'expropriation  
Section 1re. De l'acquisition amiable des terrains  

Section 2. De l'expropriation  

Chapitre V. Des droits de préférence  

Titre 4. De l'Atlas des voiries communales  

Titre 5. De l'actualisation des voiries communales  
Chapitre Ier. Principes 

  
Titre 6. De la police de gestion des voiries communales  
Article 58  
Le Gouvernement est habilité à adopter un règlement général de police de gestion des voiries 
communales, en ce compris une signalétique harmonisée obligatoire. 
Le règlement peut notamment porter sur les constructions et plantations le long des voiries, la 
gestion des fossés, des déblais et des talus, les limites d'excavation à proximité des voiries, les 
défenses diverses aux actes commis sur ou aux alentours de la voirie, les poteaux et plaques 
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indicatrices, l'entretien des plantations bordant la voirie, l'usage et l'occupation de la voirie et 
l'écoulement des eaux. 
Article 59  
Les communes peuvent adopter des règlements complémentaires en la matière. 
Titre 7. Des infractions, de leur sanction et des mesures de réparation  
Chapitre Ier. Des infractions  
Article 60  
§ 1er 
Sont punissables d'une amende de 50 euros au moins et de 10.000 euros au plus: 
1°
ceux qui, volontairement ou par défaut de prévoyance ou de précaution, dégradent, endommagent 
la voirie communale ou portent atteinte à sa viabilité ou à sa sécurité; 
2°
ceux qui, sans l'autorisation requise de l'autorité communale, d'une façon non conforme à celle-ci 
ou sans respecter les conditions générales fixées par le Gouvernement: 
a)
occupent ou utilisent la voirie communale d'une manière excédant le droit d'usage qui appartient à 
tous; 
b) 
effectuent des travaux sur la voirie communale; 
3°
sans préjudice du chapitre II, du Titre 3, ceux qui, en violation de l'article 7, ouvrent, modifient ou 
suppriment une voirie communale sans l'accord préalable du conseil communal ou du 
Gouvernement. 
§ 2
Sont punissables d'une amende de 50 euros au moins et de 1.000 euros au plus: 
1°
ceux qui font un usage des poubelles, conteneurs ou récipients placés sur la voirie communale qui 
n'est pas conforme à l'usage auxquels ils sont normalement destinés ou à l'usage fixé 
réglementairement; 
2°
ceux qui apposent des inscriptions, des affiches, des reproductions picturales ou photographiques, 
des tracts ou des papillons sur la voirie communale à des endroits autres que ceux autorisés par 
l'autorité communale; 
3°
ceux qui enfreignent les règlements pris en exécution des articles 58 et 59; 
4°
ceux qui refusent d'obtempérer aux injonctions régulières données par les agents visés à 
l'article 61, § 1er, dans le cadre de l'accomplissement des actes d'informations visés à l'article 61,
§ 4, 1°, 3° et 4°; 
5°
ceux qui entravent l'accomplissement des actes d'information visés à l'article 61, § 4.
Chapitre II. De la recherche et de la constatation des infractions  
Article 61  
§ 1er 
Sans préjudice des compétences des fonctionnaires de la police fédérale et de la police locale, sont 
chargés de la recherche et de la constatation des infractions prévues à l'article 60: 
1°
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les agents communaux, désignés à cette fin par le conseil communal dans le cadre de missions à 
caractère régional conformément aux dispositions du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation; 
2°
les agents intercommunaux et d'associations de projet, dont les activités ou les intérêts sont liés à 
l'utilisation et à la gestion de la voirie, désignés à cette fin par le conseil communal dans le cadre 
de missions à caractère régional conformément aux dispositions du Code de la démocratie locale 
et de la décentralisation; 
3°
le commissaire d'arrondissement; 
4°
les commissaires voyers; 
5°
le fonctionnaire provincial désigné à cette fin par le conseil communal sur proposition du conseil 
provincial. 
La province reçoit de la commune concernée une indemnité pour les prestations de l'agent 
provincial visé au 4° de l'alinéa précédent. Un accord préalable concernant le montant de cette 
indemnité et la manière de payer est conclu entre le conseil communal et le conseil provincial. 
§ 2
Les commissaires voyers sont institués au sein de l'administration provinciale. Ils prêtent serment 
devant le Juge de Paix de leur domicile. Leur statut est établi par les règlements provinciaux. 
§ 3
Les procès-verbaux que les personnes visées au § 1er établissent dans le cadre de leurs fonctions 
font foi jusqu'à preuve du contraire des faits qui y sont constatés. 
§ 4
Dans le cadre de l'exercice de leur mission, les personnes visées au § 1er sont habilitées à: 
1°
enjoindre à toute personne sur laquelle pèse des indices sérieux d'infraction visée à l'article 60 la 
présentation de sa carte d'identité ou de tout autre document permettant son identification; 
2°
interroger toute personne sur tout fait dont la connaissance est utile à leur mission; 
3°
se faire produire tout document, pièce ou titre utile à l'accomplissement de leur mission et en 
prendre copie photographique ou autre, ou l'emporter contre récépissé; 
4°
arrêter les véhicules, contrôler leur chargement; 
5°
requérir l'assistance de la police fédérale, de la police locale ou d'autres services communaux, 
provinciaux ou régionaux. 
Article 62  
§ 1er 
Les procès-verbaux établis par les personnes visées à l'article 61, § 1er, sont transmis en original 
dans les quinze jours de leur établissement au procureur du Roi compétent. Une copie de ces 
procès-verbaux est transmise dans le même délai à l'auteur présumé de l'infraction et au 
fonctionnaire visé à l'article 66, alinéa 1er. 
§ 2
Les personnes visées à l'article 61, § 1er, peuvent adresser un simple avertissement à l'auteur 
présumé d'une infraction et lui accorder un délai pour y mettre fin et, si nécessaire, pour remettre 
ou faire remettre la voirie communale en état. 
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Chapitre III. De la remise en état des lieux  
Article 63  
§ 1er 
Dans les cas d'infraction visés à l'article 60, § 1er, 1°, et § 2, 2° à 4°, l'autorité communale peut 
d'office remettre ou faire remettre la voirie communale en état ou procéder ou faire procéder aux 
actes et travaux mal ou non accomplis. 
Le coût, y compris, le cas échéant, le coût de la gestion des déchets conformément à la 
réglementation en vigueur, en est récupéré à charge de l'auteur de l'infraction. 
§ 2
Dans les cas d'infraction visés à l'article 60, § 1er, 2° et 3°, et § 2, 1°, l'autorité communale met en 
demeure l'auteur présumé de l'infraction de mettre fin aux actes constitutifs d'infraction et, si 
nécessaire, de remettre ou faire remettre la voirie en état. Cette mise en demeure est adressée par 
recommandé et précise le délai imparti au contrevenant pour s'exécuter. 
Si l'auteur présumé de l'infraction n'a pas remis ou fait remettre la voirie communale en état dans 
le délai imparti, l'autorité communale peut y procéder elle-même ou y faire procéder, le coût des 
travaux de remise en état étant, dans ce cas, récupéré à charge de l'auteur de l'infraction. 
Dans les cas d'infraction visés à l'alinéa 1er, l'autorité communale peut d'office remettre ou faire 
remettre la voirie en état, sans au préalable mettre en demeure l'auteur présumé de l'infraction à cet 
effet, si l'une des conditions suivantes est remplie: 
1°
l'urgence ou les nécessités du service public le justifient; 
2°
pour des raisons d'ordre technique, environnemental ou de sécurité, il est contre-indiqué de 
permettre au contrevenant de remettre ou faire remettre lui-même la voirie communale en état; 
3°
l'auteur présumé de l'infraction n'est pas et ne peut pas être aisément identifié. 
§ 3
Le Gouvernement a la faculté d'arrêter les modalités de calcul du coût de la remise en état des 
lieux lorsque les travaux sont exécutés par le personnel communal. 
Le coût de la remise en état des lieux à récupérer à charge du contrevenant est majoré d'une 
somme forfaitaire pour frais de surveillance et de gestion administrative égale à dix pour cent du 
coût des travaux, avec un minimum de cinquante euros, que les travaux soient réalisés par le 
personnel des services communaux ou par une entreprise extérieure. 
§ 4
Si le contrevenant reste en défaut de payer le coût des travaux de remise en état des lieux ou les 
frais de surveillance et de gestion administrative qui lui sont réclamés, ceux-ci peuvent être 
recouvrés par voie de contrainte, selon des modalités à déterminer par le Gouvernement, malgré 
l'existence d'une action pénale sur laquelle il n'aurait pas encore été définitivement statué à raison 
des faits ayant justifié la remise en état des lieux. 
Chapitre IV. De la perception immédiate  
Article 64  
Une somme d'argent peut être immédiatement perçue, avec l'accord du contrevenant, par les 
personnes visées à l'article 61, § 1er, qui constatent une infraction à l'article 60.
Le montant de la perception immédiate est de 150 euros pour les infractions visées à l'article 60,
§ 1er, et de 50 euros pour les infractions visées à l'article 60, § 2. 
La personne visée à l'article 61, § 1er, communique sa décision au procureur du Roi. 
Le Gouvernement détermine les modalités de perception et d'indexation de la somme. 
Le paiement immédiat de la somme éteint la possibilité d'infliger au contrevenant une amende 
administrative pour le fait visé. 
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Le paiement immédiat de la somme prélevée n'empêche pas le procureur du Roi de faire 
application des articles 216bis ou 216ter du Code d'instruction criminelle, ni d'engager des 
poursuites pénales. En cas d'application des articles 216bis ou 216ter du Code d'instruction 
criminelle, la somme immédiatement perçue est imputée sur la somme fixée par le Ministère 
public et l'excédent éventuel est remboursé. 
En cas de condamnation de l'intéressé, la somme immédiatement perçue est imputée sur les frais 
de justice dus à l'Etat et sur l'amende prononcée, et l'excédent éventuel est remboursé. 
En cas d'acquittement, la somme immédiatement perçue est restituée. 
En cas de condamnation conditionnelle, la somme immédiatement perçue est restituée après 
déduction des frais de justice. 
Chapitre V. Des amendes administratives  
Article 65  
§ 1er 
Dans les conditions déterminées au présent article, pour autant que les faits soient passibles d'une 
sanction pénale en vertu de l'article 60, une amende administrative peut être infligée au 
contrevenant en lieu et place d'une sanction pénale. 
§ 2
Le montant de l'amende administrative est de 50 euros au moins à 10.000 euros au plus pour les 
infractions visées à l'article 60, § 1er, et de 50 euros à 1.000 euros au plus pour les infractions 
visées à l'article 60, § 2. 
Article 66  
Le conseil communal désigne un ou plusieurs fonctionnaires habilités à infliger les amendes 
administratives. Il peut s'agir d'un fonctionnaire provincial proposé par le conseil provincial. Seuls 
des fonctionnaires ayant un niveau pour lequel un diplôme universitaire de deuxième cycle ou un 
diplôme équivalent est requis peuvent être désignés à cet effet. 
La province reçoit de la commune concernée une indemnité pour les prestations du fonctionnaire 
provincial agissant en qualité de fonctionnaire chargé d'infliger les amendes administratives. Un 
accord préalable concernant le montant de cette indemnité et la manière de payer est conclu entre 
le conseil communal et le conseil provincial. 
Article 67  
Le Procureur du Roi dispose d'un délai de soixante jours à compter du jour de la réception du 
procès-verbal constatant l'infraction pour notifier au fonctionnaire visé à l'article 66 son intention 
quant à l'engagement ou non de poursuites pénales ou de faire usage ou non des pouvoirs que lui 
attribuent les articles 216bis et 216ter du Code d'instruction criminelle. 
La notification par le Procureur du Roi de son intention d'engager des poursuites pénales ou d'user 
des pouvoirs que lui attribuent les articles 216bis et 216ter du Code d'instruction criminelle exclut 
la possibilité d'infliger une amende administrative. 
Si le Procureur du Roi notifie son intention de ne pas engager de poursuites pénales et de ne pas 
user des pouvoirs que lui attribuent les articles 216bis et 216ter du Code d'instruction criminelle, 
ou si, à l'expiration du délai prévu à l'alinéa 1er, il n'a pas fait connaître son intention, le 
fonctionnaire visé au § 1er est autorisé à entamer la procédure visant à infliger une amende 
administrative. 
Article 68  
Lorsque, conformément à l'article 67, la procédure visant à infliger une amende administrative 
peut être entamée, le fonctionnaire visé à l'article 66, s'il estime nécessaire d'appliquer une telle 
amende, notifie à l'auteur présumé de l'infraction, par recommandé, un avis accompagné d'une 
nouvelle copie du procès-verbal, mentionnant: 
1°
les faits pour lesquels il envisage d'infliger une amende administrative;  
2°
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un extrait des dispositions transgressées; 
3°
le montant de l'amende administrative qu'il envisage d'infliger; 
4°
que l'auteur présumé de l'infraction a le droit de faire valoir par écrit, par recommandé, ses moyens 
de défense dans un délai de quinze jours à compter du jour de la notification de l'avis; 
5°
qu'il peut aussi, dans le même délai et par recommandé, demander à présenter oralement ses 
moyens de défense, sauf si le montant de l'amende administrative envisagée n'excède pas 
62,50 euros; 
6°
qu'il a le droit de se faire représenter ou assister par un conseil et de consulter son dossier. 

Si l'auteur présumé de l'infraction demande à présenter oralement ses moyens de défense, le 
fonctionnaire visé à l'article 66 lui notifie, par recommandé, les lieu, jour et heure où il sera 
entendu. Cette audition a lieu quinze jours au plus tôt après l'envoi dudit recommandé. 
Il est établi un procès-verbal de l'audition du contrevenant signé par le fonctionnaire visé à 
l'article 66 et par le contrevenant. 
A défaut d'accord sur le contenu du procès-verbal, le contrevenant est invité à y faire valoir ses 
remarques. 
Article 69  
Lorsque la procédure administrative est entamée à l'encontre d'une personne de moins de dix-huit 
ans, le recommandé visé à l'article 68, alinéa 1er, est adressé au mineur ainsi qu'à ses père et mère, 
tuteurs ou personnes qui en ont la garde. Ces parties disposent des mêmes droits que les 
contrevenants eux-mêmes. 
Le fonctionnaire en avise le bâtonnier de l'ordre des avocats afin qu'il soit veillé à ce que le mineur 
puisse être assisté d'un avocat. Cet avis est envoyé en même temps que le recommandé visé à 
l'alinéa 1er. 
Le bâtonnier ou le bureau d'aide juridique procède à la désignation d'un avocat au plus tard dans 
les deux jours ouvrables à compter de cet avis. 
Copie de l'avis informant le bâtonnier de la saisine est jointe au dossier de la procédure. 
Lorsqu'il y a conflit d'intérêts, le bâtonnier ou le bureau d'aide juridique veille à ce que l'intéressé 
soit assisté par un avocat autre que celui auquel ont fait appel ses père et mère, tuteurs ou 
personnes qui en ont la garde. 
Article 70  
A l'échéance du délai de quinze jours visé à l'article 68, alinéa 1er, 4°, et, le cas échéant, après la 
date fixée pour l'audition de l'auteur présumé de l'infraction ou de son conseil, tenant compte, s'il y 
en a eu, des moyens de défense présentés par écrit ou exposés oralement, le fonctionnaire visé à 
l'article 66 prend la décision de soit infliger l'amende administrative initialement envisagée, soit 
infliger une amende d'un montant diminué, soit ne pas infliger d'amende administrative. 
Il peut accorder au contrevenant des mesures de sursis à l'exécution. Il peut réduire l'amende 
administrative au-dessous du minimum légal en cas de circonstances atténuantes. 
Sa décision motivée et le procès-verbal de l'audition sont notifiés au contrevenant par 
recommandé. Dans le cas d'un contrevenant mineur, la décision motivée et le procès-verbal de 
l'audition sont notifiés au mineur ainsi qu'à ses père, mère, tuteurs ou personnes qui en ont la garde 
et à son conseil. 
Les père et mère, tuteurs ou personnes qui ont la garde du mineur sont civilement responsables du 
paiement de l'amende. 
Article 71  
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Une décision infligeant une amende administrative ne peut plus être prise plus de cent quatre-
vingts jours après le procès-verbal de constat de l'infraction. 
Article 72  
Le contrevenant qui souhaite contester la décision du fonctionnaire lui infligeant une amende 
administrative peut introduire un recours à l'encontre de celle-ci dans un délai de trente jours, à 
peine de forclusion, à compter de la date de sa notification. 
Le recours est introduit par voie de requête devant le tribunal correctionnel. Cependant, si la 
décision se rapporte aux mineurs ayant atteint l'âge de seize ans accomplis au moment des faits, le 
recours est introduit par requête gratuite auprès du tribunal de la jeunesse. Dans ce cas, le recours 
peut également être introduit par les père et mère, tuteurs ou personnes qui en ont la garde. Le 
tribunal de la jeunesse demeure compétent si le contrevenant est majeur au moment où il se 
prononce. 
La requête contient l'identité et l'adresse du contrevenant, la désignation de la décision attaquée et 
les motifs de la contestation de cette décision. 
Le recours suspend l'exécution de la décision. Les dispositions des alinéas 1er, 2 et 3 sont 
mentionnées dans la décision infligeant l'amende. 
Le tribunal peut accorder au contrevenant des mesures de sursis à l'exécution. Il peut réduire 
l'amende administrative au-dessous du minimum légal en cas de circonstances atténuantes. 
Le tribunal de la jeunesse peut, lorsqu'il est saisi d'un recours contre une amende administrative, 
substituer à celle-ci une mesure de garde, de préservation ou d'éducation telle qu'elle est prévue 
par l'article 37 de la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse. Dans ce cas, 
l'article 60 de la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse est d'application. 
Les décisions du tribunal correctionnel ou du tribunal de la jeunesse ne sont pas susceptibles 
d'appel. Toutefois, lorsque le tribunal de la jeunesse décide de remplacer la sanction 
administrative par une mesure de garde, de préservation ou d'éducation visée à l'article 37 de la loi 
du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse, sa décision est susceptible d'appel. Dans ce 
cas, les procédures prévues par la loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse pour les 
faits qualifiés d'infractions sont d'application. 
Article 73  
La décision infligeant une amende administrative a force exécutoire à l'échéance d'un délai de 
trente jours prenant cours le jour de sa notification, sauf en cas de recours. 
Le contrevenant ou les civilement responsables visés à l'article 70, alinéa 4, disposent d'un délai de 
trente jours prenant cours le jour qui suit celui où la décision a acquis force exécutoire pour 
acquitter l'amende. 
Article 74  
Le présent chapitre n'est pas applicable aux mineurs âgés de moins de seize ans au moment des 
faits. 
Titre 8. Dispositions modificatives, abrogatoires, transitoires et finales  
Chapitre Ier. Dispositions modificatives et abrogatoires  

Chapitre II. Dispositions transitoires  
Article 91  
La voirie communale au sens de l'article 2, 1°, comprend la voirie communale actuelle et la voirie 
vicinale au sens de la loi du 10 avril 1841 sur les chemins vicinaux. 

Article 92  
Les procédures administratives en matière d'alignement ou de création, de suppression et de 
modification des voiries communales en cours au moment de l'entrée en vigueur du présent décret 
se poursuivent conformément au droit antérieur, sauf le Titre 4 qui est d'application. 
Chapitre III. Disposition finale  
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Article 93  
Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois qui suit celui de sa publication au 
Moniteur belge, à l'exception des articles 49 à 53 qui entrent en vigueur à la date fixée par le 
Gouvernement. 


